


1-b) Autres installations
classées pour la protection de
l'environnement soumises à
enregistrement

MURATA est concerné par la procédure d’examen au cas par cas, du fait d’une
nouvelle installation soumise à enregistrement (rubrique 2565 précédemment
classée à déclaration désormais soumise à enregistrement du fait du projet)

Afin d'augmenter la capacité de production et de poursuivre le développement de nouvelles technologies, des
équipements servant pour les activités de traitement de surface ont été ajoutés sur le site MURATA.
Avec ce projet, cette activité précédemment à déclaration dépasse le seuil de l enregistrement pour la rubrique
2565 - Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion dont phosphatation, polissage,
attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) de surfaces par voie électrolytique ou chimique.
Les bains de traitement sont présents dans les salles blanches, au sein des bâtiments de production E et M.
Les volumes de bains précédemment déclarés étaient de 714 litres, et passent à 2 676 litres du fait du projet (ajout
d'équipements de traitement de surface : dans les ateliers dépôt, gravure humide, gravure sèche...)

Les équipements de traitement de surface sont présentés dans l'annexe volontaire n°2 - partie présentation des
activités 2565.

Afin d'augmenter la capacité de production sur le site MURATA, il est nécessaire d'installer 8 nouveaux
équipements de traitement de surface (relevant de la rubrique 2565) et remplacer 3 équipements existants. Ces
nouveaux équipements seront installés dans les mêmes locaux que les 29 équipements existants (bâtiments E et
M).



L'installation des équipements relevant de la rubrique 2565 ne nécessite pas de travaux de génie civil, ni de travaux
d'extension et de destruction.
Elle demande uniquement une réorganisation des espaces de travail dans les bâtiments de production E et M
existants pour y installer 8 nouveaux équipements (2565) et remplacer 3 équipements existants par des
équipements plus performants d'un point de vue environnemental (système de re-circulation des bains). Ces
équipements sont connectés aux systèmes de distribution et d'évacuation existants sur le site.
Ces installations sont prévues en 2025.

Le projet relevant de la rubrique 2565 n'implique pas de démolition / démantèlement.

Le démarrage des équipements est prévu pour la fin de l'année 2025. Les conditions d'exploitation seront les
mêmes que pour les équipements déjà existants. La liste des équipements et leurs conditions d'exploitations sont
présentées dans la partie "Présentation des activités 2565" de l'annexe volontaire n°2.

Les éléments relevant de la rubrique 2565 font partie d'un dossier de Porter à Connaissance.



Rubrique 2565-2-a : Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage,
conversion dont phosphatation, polissage, attaque chimique, vibro-abrasion, etc.)
de surfaces par voie électrolytique ou chimique
2. Procédés utilisant des liquides. a) Le volume des cuves étant > 1500 L (E)

Bains de traitement présents
en salle blanche :
2676 litres au total
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ZNIEFF la plus proche = Pelouses Calcaires du Nord de Caen
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PPRN Multi-Basse Vallée de l'Orne, Approuvé le 20/05/2016

MURATA n'est pas localisé dans une zone du PPRN

Zone non recensée en tant que sites et sols pollués (ou
potentiellement pollués) (ex-BASOL)

ZRE Eaux des nappes et bassins du Bajo-Bathonien



Accroissement de la consommation d'eau de ville pour les rinçages
de l'activité de traitement de surface 2565. L'augmentation associée
à cette activité est estimée à 11000 m3 d'ici 2027.
L'annexe volontaire n°2présente les usages de l'eau du site et les
évolutions attendues sur les prélèvements en eau



2 points d'alimentation existants en eau potable suffisent aux besoins
du site

Pas de risques sanitaires supplémentaires liés aux produits
chimiques utilisés pour les activités 2565. Les aspects sanitaires sont
décrits dans l'annexe volontaire n°2 - partie risques sanitaires



Les activités de traitement de surface 2565 ne génèrent pas de
déplacement ou trafic significatif. Le niveau de trafic routier associé à
cette activité devrait se maintenir à 3 poids lourds par jour.
Un descriptif concernant l'aspect routier est détaillé dans l'annexe
volontaire n°2 - partie trafic routier.

Les équipements de traitement de surface 2565 seront connectés au
réseau d'aspiration existant. Parmi les nouveaux équipements, seuls
3 seront susceptibles d'émettre des rejets atmosphériques portant
ainsi à 32 le nombre d'équipements concernés par ce type
d'émissions. Il convient de noter qu'aucun nouveau type de polluant
ne sera rejeté, les substances chimiques utilisées étant identiques à
l'existant. Pas d'évolution attendue sur ces rejets (cf annexe
volontaire n°2 - partie rejets atmosphériques)

8 nouveaux équipements sont susceptibles de générer des effluents
aqueux (eaux industrielles, rejets fluorés) en quantité limitée. Voir
annexe volontaire n°2 - parties effluents aqueux et déchets

8 nouveaux équipements seront connectés aux rejets industriels et 3
seront également raccordés au réseau des rejets fluorés. Le détail
est fourni en annexe volontaire n°2 - parties rejets aqueux et déchets



Déchets dangereux associés au traitement de surface :
- Déchets/rejets fluorés : une augmentation de 2% a été observée au
cours des 6 dernières années. La production de ce type de déchets
reste stable et ne dravit pas faire l'objet d'une évolution significative.
- Emballages vides de produits de traitement de surface : la quantité
de déchets produits est faible (4t) et devrait rester stable.
Un descriptif de déchets est présenté dans la partie déchets de
l'annexe volontaire N°2.

Projets recensés :
Projet actualisé de reconstruction du centre hospitalier universitaire (CHU) de Caen (2021)
Projet de reconstruction du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Caen Normandie sur les communes de Caen
et d'Hérouville-Saint-Clair (2020)
Projet de création de la ZAC du secteur Mont Coco - Côte de Nacre sur la commune de Caen (2022)

Aucun effet cumulé avec l'activité de traitement de surface 2565.



/

Les nouveaux équipements de traitement de surface sont équipés de rétention avec détection de fuite. Ils
fonctionnent en circuit fermé (contrairement à une grande partie des équipements existants) ce qui permet de
limiter la consommation d'eau.

Les produits utilisés sont conditionnés principalement en petits volumes : bidons de 2,5 L, 5L et 20 L et quelques
fûts de 200 L.
Le volume global de produits présents dans les équipements (2677L) est réparti dans 40 équipements différents
(soit environ 70L/ équipement).

L'exploitation des équipements se fait sous la surveillance du personnel de production. Il est présent en
permanence (équipes 3x8 en semaine et équipes de week-end).

Cf analyse de conformité réglementaire à l'AMPG 2565 à enregistrement



MURATA est concerné par la procédure d examen au cas par cas, du fait d une nouvelle installation soumise à
enregistrement (rubrique 2565 précédemment classée à déclaration désormais soumise à enregistrement du fait du
projet).
Les nouveaux équipements mis en place sont équipés de dispositifs de sécurité supplémentaires et de systèmes
automatisés. La quantité globale mise en uvre (2676 L) concerne 40 équipements, mettant en uvre des petits
conditionnements / petits volumes (en majorité 2,5 L et 20 L).
L'augmentation de l'activité 2565 est liée à un projet global, sur un site déjà exploité et autorisé. Aucun impact
environnemental supplémentaire lié à la rubrique 2565 n'est attendu.




